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Augmentation du surendettement des jeunes liée aux minicrédits
Question écrite n° 13078

Texte de la question

M. Bastien Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'augmentation préoccupante du surendettement des jeunes liée aux
minicrédits. Lors de son audition devant la commission des finances de l'Assemblée nationale le 18 février 2026,
le gouverneur de la Banque de France, M. François Villeroy de Galhau, a qualifié les minicrédits de « forme de
drogue douce », alertant sur leurs effets délétères dans la montée du surendettement chez les moins de 30 ans.
Selon les données rendues publiques par la Banque de France, le nombre de dossiers de surendettement
déposés par les moins de 30 ans est passé de 12 500 en 2024 à 17 000 en 2025, soit une hausse de 36 % en
un an. Cette progression est encore plus marquée chez les 18-25 ans, avec une augmentation de 65 % pour
atteindre environ 5 000 dossiers. Toutes tranches d'âge confondues, le surendettement aurait augmenté de près
de 10 % en 2025, atteignant 148 013 dossiers, un niveau inédit depuis 2018. Ces produits, rattachés aux crédits
à la consommation, sont commercialisés tant par des filiales de grands groupes bancaires que par de nouveaux
acteurs numériques. Leur accessibilité rapide, parfois sans vérification systématique de la situation financière de
l'emprunteur, interroge sur l'efficacité des dispositifs actuels de prévention du surendettement. Le gouverneur a
notamment évoqué la nécessité d'un encadrement renforcé, par exemple en rendant obligatoire la consultation
du fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP) avant l'octroi de tels prêts.
Dans ce contexte, il lui demande s'il partage l'analyse du gouverneur de la Banque de France quant au rôle des
minicrédits dans la progression du surendettement des jeunes ; s'il envisage de rendre obligatoire la
consultation du FICP pour tout octroi de minicrédit, y compris pour les montants les plus faibles ; plus largement,
quelles mesures réglementaires ou législatives le Gouvernement entend prendre afin de mieux encadrer ces
pratiques, protéger les jeunes emprunteurs et prévenir une banalisation de l'endettement précaire.
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